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Service de la 
Jeunesse & de l’Intégration 

 

 

Actions Jeunesse  

Procès-verbal de la séance constitutive 
du mardi 16 mars 2010 
à 18h30 à la salle du Conseil général 

 
GROUPE JEUNES 

Présents-tes : Le Comité (3) : 
Timothée Pages Président 
Joana Giani Vice-présidente 
Joyce Maurin Rapporteuse financière 

Présents-tes : Cattin Johan, Claude Dylan, Claude Davy, Colin  Samuel, D'Incau Romain, Hasanaj Gjeneta, 
Herrera  Jasmine, Hodel David, Hunkeler Baptiste, Intabakatt Emmanuel, Job Maximilien, Mayor 
Jaques, Perrochet Léa, Prati Celia, Ribeiro Sandra, Rieder Lionel, Schumacher Pauline, Sebhatu 
Abnet, Sordet Jim, Stauffer Quentin, Tiefenauer  Damien, Ungur Jérémie. 

Excusés-ées : De Pury Ophélie, Hadid Havar, Hausheer Benjamin, Herrera  Alexis, Humbert Naomi, Jeanneret 
Dimitri, Maurin Brice, Morand Prisca, Neier Elodie, Paratte Chloé, Ruprecht Gaëtan, Wildhaber 
Jean-Noël. 

Non-excusés-ées : Association Festival horizon  , Béguin Giliane, Bossel Stéphane, Christen Laetitia , Colin  
Delphine, Cortes Laurent, Costa Sandra, Di Basilico Sara, Droz Jonathan, Favre Lionel, Gamboni 
Marie-Jeanne, Grisel  Antoine, Hamila Yosra, Joye Nathanaël, Lüthi Patrick, Monnard Samantha, 
Montandon Anthony, Robert-Tissot Axel, Ruiz Stéphanie, Schaer Milos, Schaffter Jonathan, 
Shaibi Idan, Stauffer  Jérôme, Talovic Mirsada, Tuzzolino Leila, Vieira Manuel, Vrolixs Laurent, 
Willemin  Antoine, Wüthrich Nina. 

 

REMARQUE : 
la liste ci-dessus est établie en fonction de la liste de signatures reçue suite à la séance. Si quelqu’un omet d’apposer sa 
signature sur la liste de présences, il figurera, malheureusement, dans les personnes absentes. 

 
GROUPE CONSEIL 

Excusés : Besia Frédéric Lycée Jean-Piaget 

 Grobéty Xavier Association des Sociétés de la Ville de Neuchâtel 

 Perdrizat Daniel Conseiller communal 

 Rousselot Thierry CPLN 

Présents : Carvalho Vânia Coordinatrice pour les Actions jeunesse  

 Erard Céline Responsable de l’intégration sociale au Service de la Jeunesse & de 
l’Intégration 

 Kocher Patrick Centre de Loisirs 

 Lenggenhager Yann  Lycée Denis-de-Rougemont (participe partiellement à la séance) 

Dès avril 2010 Bohnet Christine Lycée Denis-de-Rougemont. Remplacera Yann Lenggenhager. 

 
PROCES-VERBAL 

 

 Parel  Florence Assistante de direction au Service de la Jeunesse & de l’Intégration 
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Ordre du jour : 

1. Procès-verbal du 16 février 2010 

2. Date, heure et lieu de la prochaine séance 

3. Budget 

4. Projets en cours 

5. Nouveaux projets 

6. Décisions 

7. Divers 

 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

 

Le président ouvre la séance à 18h40. Bienvenue à tous les nouveaux membres du CPLN, actuellement 
19 personnes sont du CPLN. Les jeunes de La Chaux-de-Fonds n’ont pas pu venir. Actuellement, le Parlement des 
Jeunes compte 80 membres inscrits. Bienvenue aux membres du Groupe Conseil. 

L’Express a relaté le franc succès remporté par la soirée en faveur de Haïti. Rappelons que le montant de la soirée 
était reversé à Médecins du Monde en faveur de Haïti, soit 6'900 francs. 

1. Procès-verbal du 16 février 2010 

Le procès-verbal est adopté, avec remerciements à son auteure.  Aucune remarque particulière n’est formulée. 

2. Prochaine séance: 

Mercredi 5 mai 2010 à 18h15 au 
Centre professionnel du Littoral neuchâtelois (CPLN) 

Salle polyvalente (bâtiment A) au rez-de-chaussée 
 Attention au changement de jour et de lieu !!! 
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3. Projets en cours 

Les objectifs du Bureau ont été définis et Timothée les présente, soit :  

 
Bureau du Parlement des Jeunes 2010  

 
Etre attentifs à :  
 

1. Ne pas aborder les sujets politiques 

2. Garder un esprit cool 

3. Parler aux gens, connaître chaque membre– donner la parole aux membres (même s’ils ne la 

demandent pas) - Investir tous les délégués (pallier aux absences)  

4. Impliquer les écoles professionnelles davantage 

5. S’impliquer dans les tâches administratives (envoi des convocations, planification et gestion du 

budget, etc.) 

6. Donner plus de visibilité au Parlement des Jeunes 

7. Marquer les 18 ans du Parlement des Jeunes qui coïncide avec les 18 ans des 3 membres du 

Bureau. 

8. Tisser les liens avec les Parlements des Jeunes de La Chaux-de-fonds & du Locle. 

9. Présenter les comptes à chaque séance. 

10. Interdire les costards-cravates :o) 

Objectifs pour l’année 2010 :  
 

1. Rencontrer le Groupe Conseil – prévu en avril 

2. Rencontrer les responsables des commissions – prévu en avril 

3. Revoir les modes d’élection dans les écoles – cet été avant la promo dans les écoles 

4. Créer un sondage pour l’ensemble des jeunes neuchâtelois. 

5. Veiller à la réussite du recrutement en août. 

6. Introduire la thématique des Droits de l’enfant auprès des jeunes.  

Monsieur Lenggenhager fait un passage afin de venir « démissionner » publiquement, si l’on peux dire ainsi, puisqu’il 
va quitter Neuchâtel. En acceptant ce rôle, Monsieur Lenggenhager a, au fur et à mesure de son engagement, pris 
connaissance des différents projets. Il regrette cependant le manque d’ambitions pour faire bouger les choses. Il 
souhaiterait davantage de bouleversements, plus de mobilisation et voit une certaine modélisation du monde des 
adultes au sein du PJNE. Il pense que la société doit remédier à certains problèmes sociaux. Il aurait souhaité une 
plus grande remise en question, davantage de « cran ». Il souhaite un avenir radieux au PJNE. Madame Bonnet lui 
succédera. 

3.1. Bureau 

Un local se trouve dans l’Hôtel communal afin que les Commissions puissent se réunir dans un endroit approprié. Il y 
a un agenda pour les réservations et des boissons à disposition. Merci de respecter les consignes, notamment: 
signature de la charte, faire sa vaisselle, fermer les fenêtres, éteindre les lumières. 

3.2. Carte jeunes 

La Carte Jeunes permettra d’obtenir certains avantages auprès de plusieurs commerces. Des partenaires ont été 
cherchés. Le Conseil des Jeunes s’est associé à cette démarche. 

3.3. Débats 

Cette Commission a été annexée à Sensipo. 



  

Rue de Tivoli 28 ׀ Case postale 38 ׀ CH-2000 Neuchâtel ׀ T: 032 717 74 55 ׀ F: 032 717 74 49 ׀ www.neuchatelville.ch 

3.4. Lettre de l’espoir 

David invite les personnes intéressées à s’inscrire pour cette Commission afin d’en compléter l’effectif (David est 
seul). Vânia prend la parole afin de compléter les propos de David. La lettre de l’espoir a vu le jour après le suicide 
d’un jeune. Neuchâtel est le 6ème canton où il y a le plus haut taux de suicide ; la Suisse a un triste palmarès en la 
matière(2ème pays dans le monde). Après réflexion, les services et associations pouvant apporter une aide, un 
soutien ont été répertoriés. Lors de ce travail, il a été noté le manque de transparence des textes de présentation 
des différentes associations et une nouvelle brochure a été éditée. Vânia termine la présentation en demandant s’il y 
a des intéressés pour cette Commission ou s’il faut la supprimer. Cette Commission est finalement maintenue. A 
suivre. 

3.5. Médias & Promotion du PJNE 

Le but est de renforcer l’image du PJNE.  Si vous souhaitez participer activement à cette Commission, venez 
rejoindre Maximilien. 

  SOS : la bâche du PJNE est recherchée… où est-elle. Quelques  
   membres suggèrent de voir avec les responsables de la Fête de l’Uni. 

3.6. CSP : les ficelles du budget 

Qui souhaite assumer la responsabilité de cette Commission ? Romain d’Incau est intéressé. 

Ce sujet brûlant doit pouvoir se développer. Rappelons qu’il s’agit d’aider à promouvoir les démarches du CSP. 

3.7. Noctambus 

Le Noctambus a été créé il y a plus de 12 ans. Dès cette année, le Noctambus a été étendu au Val-de-Travers. 
Timothée rappelle la nécessité de maintenir le lien avec le Comité du Noctambus. 

3.8. Sensipo & Débats (anciennement que Sensipo) 

La Commission sera réactivée l’année prochaine, puisque cette année il n’y aura pas de sensibilisation à la politique 
dans les classes des lycées. 

3.9. Sexualité 

David se déclare fâché car il a convoqué la Commission (4 personnes) et personne n’a répondu à cette convocation. 

Retour de Bruxelles : il a été abordé différents sujets en lien avec la sexualité, notamment la perception des médias, 
comment cela est géré. Au Pakistan, par exemple, le Planning familial vient d’ouvrir son 1er centre. Au Portugal, un 
jeune a expliqué que l’homosexualité est très mal perçue, même si ces pratiques sont légalement acceptées. 

David évoque la collaboration avec PLANeS. A l’issue de la présentation de PLANeS, une Commission avait été 
créée. Un objectif consistait à unifier les cours de sexualité à l’école, par exemple.  
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3.10. Skate Park 

Le but de cette Commission est d’avoir une personne qui représente le PJNE au sein d’un groupe de travail qui 
œuvre pour développer un skate park sur le Littoral. 

3.11. Soutien à la culture 

Cette Commission a été créée suite lors des restrictions budgétaires de l’Etat. Les actions sont ponctuelles : vous 
pouvez proposer des projets culturels. Si cette Commission n’est pas plus active, elle sera remise en question. 

3.12. Sports 

Est-ce que quelqu’un est intéressé à développer quelque chose dans le cadre du Mundial ? Loïc propose d’installer 
un stand durant cette manifestation. 

3.13. Millénaire 

Cette Commission a été créée en 2009, afin que des projets puissent se réaliser lors du Millénaire de la Ville de 
Neuchâtel. Actuellement, des réponses sont attendues pour savoir si le label sera attribué (réponse en avril 2010). 
Rappel des trois projets présentés : expo de photos, fête des voisins et Neuchâtel du monde, version Juniors. 

3.14. Statuts 

Le but de cette Commission est d’actualiser les statuts, de les maintenir cohérents en fonction des modifications qui 
sont apportées au fonctionnement du PJNE. 

3.15. Sortie PJ 

Un projet a été établi : durant le week-end de l’Ascension (samedi et dimanche). Samedi à 14h00 visite guidée au 
Laténium, ensuite laser-game à Saint-Blaise, puis départ à Chaumont, chalet du Bon-Laron. Le soir, possibilité de 
dormir sur place.  

David explique les soucis pour trouver une date où les différents lieux sont disponibles. Budget : 1'500 francs au 
maximum (alcool non-compris). Cette proposition est reprise plus loin, voir point 6.4 du présent procès-verbal. 

4. Budget 

Actuellement, il reste fr. 23'598.40. 6'400 francs ont été dépensés lors des trois séances de cette année… 

5. Nouveaux projets 

5.1. Parabôle 

Deux personnes sont présentes pour présenter la 7ème édition du Parabôle Festival, qui aura lieu les 16 et 17 juillet 
2010 (www.parabolefestival.ch). Le but : proposer un festival d’envergure à un prix minimal (10 frs maxi). 

Demande de soutien faite pour 1'000 francs, soit 500 francs par soirée (budget plus de 40'000 francs dont l’essentiel 
est consacré à la programmation musicale). Parmi les sponsors : la BCN, la Fondation Suisa, une pharmacie, un 
garage. Depuis 2 ans, il n’y a plus de sponsor principal. 

Côté programmation : promotion de la musique régionale  (4 groupes neuchâtelois sur 8 programmés). Un service 
de transport gratuit sera mis à disposition, de manière à permettre une liaison avec le Noctambus.  
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5.2. Gymnaz’Out 

Remarque : Gymnaz’Out est une association et plus une commission.  

Célia et Baptiste présentent la Gymnaz’Out. 

Il s’agit d’un festival de musique qui a pour but de réunir les jeunes lycéens et apprentis, lequel se déroulera à la 
Case à chocs le 7 mai prochain. Ce sera la 15ème édition. L’Association comprend une dizaine de membres. 
Remerciements à Vânia pour son soutien. Demande de soutien faite pour 2'000 francs. Une petite comparaison est 
faite avec la Fête de l’Uni qui a reçu 4'000 francs en 2009… 

5.3. Fête de l’Uni 

La Fête de l’Uni se déroulera aux Patinoires, le 12 mai, pour la 26ème année consécutive, âge requis : 18 ans. Prix de 
l’entrée 25 francs sur place – 20 francs en pré-location. Le but est d’assurer un transport gratuit pour que les fêtards 
retournent chez eux avec toute la sécurité voulue. Le coût de ces transports est d’environ 12'000 francs. L’édition 
2009 ne s’est pas bouclée avec un bénéfice, par contre l’ambiance a été très agréable (pas de bagarre). 

6. Décisions 

6.1. Parabôle 

Entrée en matière : acceptée à l’unanimité (2 abstentions). 

Le montant attribué sera voté lors de la prochaine séance. 

6.2. Gymnaz’Out 

Entrée en matière : acceptée par 11 (2 contre, 10 abstentions). 

Une discussion s’ensuit, notamment sur « l’émancipation » de la Gymnaz’Out qui devrait quitter le giron du PJNE. 
Vânia relève la volonté de la Gymnaz’Out de créer sa propre association, afin de se distancer du PJNE. 

Quelqu’un relève l’achat évoqué la dernière fois : une tente qui pourrait être utilisée dans ce type de manifestations. 

   1er tour    2ème tour 

Abstentions  2    6 

500 francs  3 

1'000 francs  9    11 

2'000 francs  10    9 

Le montant de 1'000 francs a été attribué à la Gymnaz’Out. 

6.3. Fête de l’Uni 

Entrée en matière : acceptée par 17 voix (3 contre, 5 abstentions). 

Abnet se sent gêné que la Fête de l’Uni avance le même argument que l’année dernière: les transports et la sécurité. 
En 2009, ce sont les samaritains qui avaient été subventionnés. Joyce déplore le délai très court pour le dépôt de 
leur dossier.  Jim relève qu’actuellement la Ville, l’Etat et les entreprises se désengagent financièrement. Il estime 
donc que le rôle du PJNE est bel et bien de soutenir ce type de fêtes qui sont un peu en péril. Vânia pense que le 
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soutien doit être autre que financier. Il ne faut pas uniquement s’enquérir d’avoir son logo au bas de l’affiche ! 
Quentin relève la question de l’âge : même pour tenir un stand, par exemple, il faut avoir 18 ans. 

   1er tour    2ème tour 

2'000 francs  7    12 

1'500 francs  4 

1'000 francs  7    13 

500 francs  4 

200 francs  0 

0 franc   3 

La somme de 1'000 francs est attribuée à la Fête de l’Uni 

6.4. Sortie du PJNE 

Timothée demande : est-ce que cette proposition de sortie est acceptée ? 5 personnes sont pour, 9 membres 
refusent ce projet et 11 personnes s’abstiennent. Le projet est donc refusé.  Il est demandé de revenir avec d’autres 
dates et projets, dossier à l’appui. 

7. Divers 

 FSPJ – AD : compte rendu de la dernière assemblée des délégués, 5 membres : élection du bureau et 
votation pour les cotisations. Damien est élu au Comité de la Fédération suisse des Parlements des jeunes. 
C’est le seul romand au Comité ! Clap-clap-clap. Les cotisations sont dorénavant fixées à 700 francs au 
maximum (avant il n’y avait pas de maximum). Timothée explique comment est utilisé l’argent des 
cotisations, notamment la réalisation d’une plaquette « Comment créer un Parlement des Jeunes ». 

 PREVENClip : présentation des courts-métrages en vue de prévenir les addictions. Trois films ont été 
primés. Soirée sympa et intéressante. 

 Session des Jeunes. Rencontre de jeunes âgés de 12 à 20 ans. Cette année : 22 mai, puis quelques jours 
en novembre. Différents sujets, relativement politiques, seront traités. Intéressé-e ? adressez un mail à 
vania.carvalho@ne.ch. 

 Promotion politique de la jeunesse en Europe, une journée à Berne : s’adresser à Vânia. 

 Soirée de la Croix-Rouge : le PJNE a été représenté par quatre personnes. Malheureusement, le PJNE n’a 
pas remporté la soirée Ipod Battle.  

 Forum tous différents, tous égaux : David s’empresse de présenter le programme. Le forum cherche des 
bénévoles ! 

 

La séance est levée à 20h45 et suivie d’un apéritif. 

Service de la Jeunesse & de l’Intégration 
L’assistante de direction : 

 
 

Florence Parel 


